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Gestion du risque
À chaque été, les médias font état de feux de forêt dans diverses régions du pays, menaçant des 
collectivités,  obligeant à évacuer localement des populations et causant parfois d’importants 
dommages aux propriétés privées et aux équipements publics. Les feux de forêt sont certes 
une calamité pour les êtres humains, mais ils ont aussi une fonction écologique, car ils sont, au 
Canada, le principal moyen d’assurer naturellement la régénération de territoires sauvages 
(forêts, prairies, parcs, etc.). Nous sommes donc confrontés à un dilemme complexe : gérer 
les feux de forêt pour assurer le maximum de bénéfices écologiques tout en minimisant les 
risques encourus par les collectivités et les infrastructures.

Une nouvelle approche
Conscients que les défis d’aujourd’hui et de demain ne peuvent être résolus avec les moyens 
du passé, les gouvernements provinciaux, territoriaux et fédéral se sont associés dans le cadre 
du Conseil canadien des ministres des forêts (CCMF) pour élaborer la Stratégie canadienne 
en matière de feux de forêt (SCFF). Basée sur le principe de la gestion du risque, la SCFF 
s’attaque aux symptômes et aux causes premières des feux de forêt et vise à moderniser 
les méthodes et les ressources disponibles pour leur gestion. Elle propose une approche 
exhaustive d’activités intégrées pour accroître la sécurité des populations, améliorer la santé 
et la productivité de la forêt, promouvoir la coopération entre les gouvernements et investir 
les deniers publics de manière efficace.

Le rôle du feu dans la forêt canadienne
Depuis la dernière époque glaciaire, le feu est un important agent écologique de la forêt 
canadienne, en particulier dans les vastes étendues boréales qui s’étendent du Yukon jusqu’à 
Terre-Neuve. De nombreuses essences d’arbre— comme le pin, l’épinette et le bouleau — 
sont non seulement le résultat d’une adaptation au feu, mais dépendent de celui-ci pour 
se régénérer. Le feu a également créé une mosaïque d’habitats de types et d’âges variés 
répondant aux besoins des diverses espèces animales. Jusqu’à la fin du XIXe siècle, les feux 
de forêt brûlaient librement, mais avec l’arrivée des Européens et de leur conception du rôle 
du feu en foresterie, une politique de suppression systématique de tout feu de végétation en 
milieu naturel a prévalu. Au cours des récentes décennies, on a graduellement pris conscience 
qu’une telle politique de suppression n’était pas souhaitable ou viable au plan économique. 

de formation plus moderne pour la prochaine génération de combattants et autres personnels 
requis pour la lutte aux incendies (y compris le développement des capacités dans les com-
munautés autochtones et les collectivités rurales); 
(4) un recours accru à l’innovation, tels que l’étude et l’application de nouveaux moyens 
scientifiques et technologiques permettant l’amélioration des systèmes d’alerte et de détection 
rapide, des modèles prédictifs plus performants et une efficacité accrue du brûlage dirigé.
Toutes ces actions tireront parti des synergies et de la coopération qui se sont déjà développées 
entre les agences gouvernementales de lutte aux incendies, comme en témoigne la grande 
quantité de ressources qui ont été échangées chaque année au cours des récentes saisons de 
feu.
La SCFF est une initiative ambitieuse, mais nécessaire. À prime abord, elle peut paraître 
onéreuse, mais vu la menace grandissante que représentent les feux de forêt, l’investissement 
permettra d’éviter des coûts et des dégâts futurs beaucoup plus importants. Une fois mise 
en oeuvre, la SCFF donnera au Canada l’un des programmes de gestion des feux de forêt 
parmi les plus avancés de la planète – pour la sécurité des Canadiens, le maintien de notre 
patrimoine forestier et la bonne gestion des deniers publics.

Conseil canadien des ministres des Forêts. 2006. Sommaire de la Stratégie canadienne en matière de feux de forêts. Conseil 
canadien des ministres des Forêts, Ressources naturelles Canada, Service canadien des forêts, Centre de foresterie du Nord, 
Edmonton, (AB).
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Le risque inhérent aux feux de forêt 
Actuellement, le Canada enregistre une moyenne de 8 600 feux par an, pour un total de 
2,5 millions d’hectares brûlés, soit une superficie supérieure au lac Ontario. Les agences 
provinciales et territoriales et Parcs Canada sont des leaders mondiaux de la lutte contre les 
feux de forêt, maîtrisant environ 97 % des feux de végétation qui surviennent (le plus souvent 
alors qu’ils n’ont que quelques hectares). Mais comme on le constate dans le cas des ouragans, 
des inondations et des tornades, il arrive parfois que les débordements de Mère Nature soient 
impossibles à contenir. Or, avec le nombre croissant de Canadiens qui choisissent d’habiter, de 
travailler ou de se récréer dans ou à proximité de zones boisées, les feux de forêt deviennent 
un danger de plus en plus grand pour la sécurité des populations. Au cours des dix dernières 
années, plus de 700 000 personnes ont été menacées par des feux de forêt, dans environ 200 
collectivités, dont plusieurs communautés autochtones. Un exemple récent est celui de la 
saison 2003 dans l’Ouest du pays, où des feux de forêt ont causé la destruction de centaines 
de résidences, ont obligé l’évacuation de dizaines de milliers de personnes et ont coûté plus 
de 1 milliard de dollars en dommages et coûts d’intervention.

Une situation de crise imminente
Les études menées par les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux ont révélé qu’en 
regard des feux de forêt, la vulnérabilité des populations, des biens et des ressources naturelles 
avait atteint un niveau sans précédent et qui ne fera qu’empirer. Le phénomène s’explique 
par plusieurs facteurs : augmentation de la fréquence et de l’intensité des feux de forêt due 
aux épisodes répétés de sécheresse et aux perturbations climatiques; infestations d’insectes 
causant la mort de nombreux peuplements augmentant ainsi le volume de combustible; 
augmentation du nombre de résidences, de chalets et d’équipements commerciaux (avec les 
activités qui y sont associées) à l’intérieur ou à proximité des forêts. Dans la même période, la 
capacité de lutte contre les feux de végétation diminue avec le vieillissement des équipements 
d’intervention utilisés (avions, installations et équipements divers), ainsi que les nombreux 
départs à la retraite des combattants et autres personnels d’expérience. Beaucoup croient 
que tôt ou tard le pays sera confronté à une autre saison d’incendie catastrophique; il est à 
craindre qu’il y aura alors des pertes de vies humaines, comme cela est arrivé dans d’autres 
régions du monde.
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Une approche 
stratégique
Pour faire face aux défis actuels et 
futurs, la SCFF recommande d’accroître 
les moyens disponibles pour la gestion 
des incendies, comprenant aussi bien 
des moyens de prévenir le danger et de 
préparer la population civile que des 
programmes de rétablissement venant 
compléter des moyens de suppression 
et d’intervention efficaces. La SCFF 
recommande également que soient 
mises en place de nouvelles façons de 
partager et de gérer le risque associé 
aux feux de forêt.

On peut dire que tous les Canadiens sont appelés, dans la vie de tous les jours, à prendre 
des décisions pour faire face aux risques associés aux feux de forêt. Certains achètent des 
polices d’assurance, d’autres des détecteurs de fumée, et de nombreux enfants ont eu, dans 
le cadre d’exercices scolaires, à réfléchir sur la meilleure façon de fuir leur domicile si le feu 
se déclarait. À l’échelle de la collectivité, les administrations locales ont investi dans des 
équipements de lutte contre les incendies et dans la formation des pompiers. Sans doute 
plus important encore, un effort considérable a été investi dans la conception de matériaux 
de construction plus résistants au feu et dans le resserrement des normes de protection plus 
élevées, tant pour les constructions résidentielles que les édifices à bureaux. Les principes qui 
ont donné de bons résultats pour les constructions résidentielles en milieu urbain peuvent 
également contribuer à réduire les incendies indésirables dans les régions boisées.

Plan d’action 
En octobre 2005, les ministres responsables des forêts provinciaux, territoriaux et fédéral sig-
nèrent la Déclaration pour la Stratégie canadienne en matière de feux de forêt et s’engagèrent 
à travailler ensemble pour élaborer un ensemble de principes communs en matière de gestion 
des feux de forêt au Canada. Ils ont également convenu de demander à leurs gouvernements 
respectifs d’investir environ 2 milliards de dollars au cours des dix prochaines années pour 
la mise en œuvre de la SCFF. En collaboration avec les partenaires et les groupes d’intérêts 
concernés, un programme d’action, fi-
nancé conjointement par tous les in-
téressés, comporterait quatre grandes 
initiatives : 
(1) une campagne de sensibilisation 
du public sur le rôle des feux de forêt 
et les risques qu’ils impliquent;
(2) un projet canadien Préventifeu, 
comprenant des activités qui fournis-
sent aux individus et aux communau-
tés des moyens de réduire les risques 
qu’impliquent les incendies de forêt;
(3) une capacité améliorée d’interven-
tion et de préparation grâce au 
remplacement des équipements 
d’intervention vétustes (avions, etc.) 
et à un programme de recrutement et B
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causant la mort de nombreux peuplements augmentant ainsi le volume de combustible; 
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entre les agences gouvernementales de lutte aux incendies, comme en témoigne la grande 
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La SCFF est une initiative ambitieuse, mais nécessaire. À prime abord, elle peut paraître 
onéreuse, mais vu la menace grandissante que représentent les feux de forêt, l’investissement 
permettra d’éviter des coûts et des dégâts futurs beaucoup plus importants. Une fois mise 
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